
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_083
OBJET : Avis sur le projet de Schéma d’Aménagement et  de Gestion de l’Eau des
Côtiers Ouest Cotentin

Exposé

Débutée en 2017, le projet de Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau des Côtiers
Ouest  Cotentin  a  été  approuvé  par  la  Commission  Locale  de  l’Eau  le  3  février  2022.
Conformément à l’article R. 212-39 du code de l’environnement, ce projet est soumis à l’avis
des Personnes Publiques Associées, dont les EPCI.

Cadre général du SAGE :

Le SAGE est un outil  de planification qui décline,  à l’échelle d’une unité hydrographique
cohérente,  les  grandes  orientations  définies  par  le  SDAGE  (Schéma  Directeur
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau) du bassin Seine Normandie. L’unité Hydrographique
Côtiers Ouest Cotentin (périmètre établis par arrêté préfectoral du 24 avril 2013) comprend
tous les fleuves qui se jettent côte ouest du cap de Flamanville à celui de Granville.

Le SAGE définit des objectifs d’utilisation, de protection et de mise en valeur des ressources
en eau superficielles et souterraines, des eaux littorales, des écosystèmes aquatiques et des
zones humides, en conciliant la préservation de la ressource et la satisfaction de l’ensemble
des usages. 
Il  est  élaboré  et  mis  en  œuvre  par  une  Commission  Locale  de  l’Eau  (CLE),  dont  la
composition est établie par arrêté préfectoral (arrêté du 18 juin 2015). 

Le SAGE approuvé est opposable à l’administration et aux tiers :

• les documents d’urbanisme doivent être compatibles avec le plan d’aménagement et
de gestion durable du SAGE

• les documents d’urbanisme doivent être conformes avec le règlement du SAGE
• les programmes des collectivités et gestionnaires de l’eau doivent respecter et mettre

en œuvre ses dispositions
• les décisions administratives (installations classées, arrêtés d’autorisation, …) doivent

être compatibles 
• les  usagers  (producteurs  d’eau,  pêcheurs,  agriculteurs,  aménageurs,  …)  doivent

respecter les règles édictées dans le règlement du SAGE 

Projet SAGE COC du 3 février 2022 :

Les objectifs, dispositions et règles formulés ont été rédigés en concertation avec l’ensemble
des parties prenantes, dont la Communauté d’Agglomération (Direction du Cycle de l’Eau et
de l’Urbanisme et du Foncier). 
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Le projet de SAGE s’inscrit pleinement dans la politique de gestion quantitative et qualitative
de l’eau de la Direction du Cycle de l’Eau.

Les dispositions relatives à la préservation des zones humides ont fait l’objet d’ajustements
avec la Direction de l’Urbanisme et du Foncier de manière à y permettre l’extension des
habitations et la densification des zones urbanisées (zones U des PLU/PLUi approuvés, les
secteurs  constructibles  des  Cartes  Communales  approuvées  et  les  Parties  Actuellement
Urbanisées des communes soumises au Règlement National d’Urbanisme).

Compte  tenu  de  la  prise  en  compte  des  demandes  concernant  la  densification  de
l’urbanisation en zones humides, le projet de SAGE arrêté le 3 février dernier ne suscite
aucune remarque.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’arrêté  inter-préfectoral  du  24 avril  2013 portant  délimitation  du périmètre  du SAGE
Sienne, Soulles, côtiers ouest du Cotentin,

Vu l’arrêté du 18 juin 2015 portant constitution de la CLE du SAGE Sienne, Soulles, côtiers
ouest du Cotentin,

Vu l’arrêté du Préfet  de la  Manche en date du 4 novembre 2017 portant  création de la
communauté d’agglomération du Cotentin,

Vu le projet de SAGE arrêté par la Commission Local de l’Eau le 3 février  2022, 

Vu le courrier du Syndicat Mixte du SAGE COC n° CAC-PST-2022-3500 reçu le 15 février
2022 sollicitant l’avis de la Communauté d’agglomération du Cotentin,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 155 - Contre : 0 - Abstentions : 22) pour :

- Émettre un avis favorable sur le projet de Schéma d’Aménagement de de Gestion de
l’Eau des Côtiers Ouest Cotentin,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
Annexe(s) :
Carte SAGE COC
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